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DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
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Nombre de Conseillers :


en exercice
10


présents
7


Votants
7

OBJET :
Convention de passage 

Certifié exécutoire

Reçu en préfecture

le : 

Publié ou notifié

le : 

L'an deux mil sept  le vingt cinq octobre  à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  19 Octobre 2007
Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD,  M BRUNET 

Absents,  Mme TUILLIERE - M. HARDY - M. GUILLIEN
Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Monsieur le maire rappelle au conseil municipal que dans le cadre de l’élaboration de la carte communal, le Syndicat Départemental d’Incendie et de Secours  a demandé à ce que des dispositions soient prises concernant la défense incendie de l’école et en particulier l’accès à la façade arrière. Le même besoin pour la réalisation de travaux a été évoqué. Une réunion a eu lieu avec les ayants droits des parcelles D 12 et D8  afin de leur exposer la situation et de leur demander d’aménager une voie de circulation de 3 m de large le long de l’école afin de réaliser cet accès.

Cette solution n’a pas été acceptée par les ayants droits qui proposent en lieu et place un accès libre à partir de leur portail en bordure de la RD 15 permettant ainsi l’accès aux services de secours et aux entreprises pour les travaux. 

Après une visite sur place du Syndicat Départemental d’Incendie et de Secours, cette proposition peut être retenue à condition d’élargir au moins de 10 cm le passage entre l’école et le mur communal bordant de la parcelle E 568.

Le conseil municipal après en avoir délibéré décide  à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention de passage avec les ayants droits et à prendre toutes les dispositions nécessaires à cet effet.

En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette libération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat.

Fait et délibéré les mêmes an, 

mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT
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